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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Politische Grundfragen

Jahresrückblick 2020: Politische Grundfragen

Viele der in den Medien diskutierten politischen Grundfragen waren 2020
gesellschaftlicher, historischer und auch prospektiver Natur; politische Geschäfte zu
diesem Thema wurden in den Räten keine behandelt. Grossen Einfluss auf die Themen,
vor allem in der ersten Jahreshälfte, hatte wie auch andernorts die Corona-Pandemie.

So beeinflusste das Coronavirus den nationalen Zusammenhalt und die Stimmungslage
in der Bevölkerung. Während der Corona-bedingten ausserordentlichen Lage im
Frühling stellte die Schweizer Bevölkerung ihre Hilfsbereitschaft unter Beweis, wie die
Medien während dem Lockdown ausgiebig berichteten: Viele Schweizerinnen und
Schweizer erlebten demnach von ihren Mitmenschen eine Welle der Solidarität. Der
Lockdown führte anfänglich aber auch vermehrt zu Angst in der Bevölkerung vor dem
Virus, da die einschneidenden Massnahmen dieses greifbar machten und eine
psychische Belastung darstellten, wie die Presse und eine Umfrage des LINK-Instituts
festhielten. Die Pandemie machte auch bestehende politische und kulturelle
Differenzen sichtbar: Die normalerweise als Röstigraben bekannte Sprachgrenze
verkam 2020 zum Coronagraben. Die Bezeichnung war den ungleich höheren
Infektionszahlen in den lateinischsprachigen Kantonen geschuldet, begründet etwa mit
deren geographischer Nähe zu den stärker von der Pandemie betroffenen Ländern
Italien und Frankreich.
Ferner wurde in der Presse darüber gemutmasst, inwiefern die Coronakrise die Welt
und insbesondere die Schweiz nachhaltig beeinflussen wird, und Kritik an den zur
Bekämpfung der Pandemie getroffenen Massnahmen geäussert: So nahm etwa
Schriftsteller und Literaturpreisträger Lukas Bärfuss mittels eines Essays im Sonntags-
Blick mehrmals zur Coronakrise Stellung. 
Zu reden gab schliesslich auch die Frage, wie ein Nationalfeiertag in Zeiten von Corona
gebührend abgehalten werden könne. Vielerorts konnte der Feiertag nicht oder
aufgrund der geltenden Massnahmen zur Eindämmung der Pandemie nur unter
Einschränkungen begangen werden. Auch die Feier auf dem Rütli fand unter speziellen
Umständen statt: Unter Ausschluss der Öffentlichkeit und nur vor geladenen Gästen
hielt Bundespräsidentin Simonetta Sommaruga ihre Erste-August-Rede.

Natürlich tat sich auch Abseits von Corona einiges: Mit 2020 brach ein neues Jahrzehnt
an und das bot Anlass, auf die vergangene Dekade zurückzublicken. Die Sonntagszeitung
publizierte gleich zu Jahresbeginn eine Retrospektive, welche die gesellschaftlichen
und technischen Errungenschaften der 2010er-Jahre thematisierte. In einigen
Zeitungen versuchte man derweil, unter Beizug von Zukunftsforschern auch das neue
Jahrzehnt zu deuten und mögliche Entwicklungen vorauszuahnen. Thematisch
dominierten der Klimawandel, geopolitische Einschätzungen und allerlei technologische
Entwicklungen diese Einschätzungen.

Zur Gedenkfeier der sich zum 75. Mal jährenden Befreiung des Konzentrationslagers
Auschwitz am 27. Januar 1945 reiste Bundespräsidentin Sommaruga nach Polen und
legte einen Kranz für die Opfer des Lagers nieder. Ein Buch arbeitete das Schicksal der
in den Konzentrationslagern getöteten Schweizerinnen und Schweizer auf, ferner
forderte die ASO eine Gedenkstätte für ebendiese ermordeten Schweizerinnen und
Schweizer. Des Weiteren jährte sich in den Jahren 2019 respektive 2020 der Beginn des
Zweiten Weltkriegs zum 80. und das Ende des Krieges zum 75. Mal. Ausgesprochen
häufig wurde in den Medien in der Folge über die unzähligen Aspekte des Krieges und
dessen Auswirkungen auf die Schweiz berichtet.

Das Image der Schweiz im Ausland untersuchte die dafür zuständige Stelle des Bundes
«Präsenz Schweiz». Dieses sei für das Untersuchungsjahr 2019 «gut und stabil
gewesen», wie im Februar 2020 bekannt gegeben wurde. Thematisch hatten etwa der
Frauenstreik, die Europapolitik oder die Gletscherschmelze besonders grosse
Strahlkraft in ausländischen Medien, wenn diese über die Schweiz berichteten. 
Nachdem der Bund im Zuge der letztjährigen Spendenaffäre im Zusammenhang mit
dem Expo-Pavillon an der Weltausstellung 2020 in Dubai in die Kritik geraten war, hatte
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das EDA laut Medienberichten Mühe, die fehlenden Gelder für die Ausstellung
zusammenzutragen. Am 29. Mai teilte dann das BIE mit, die Ausstellung in Dubai werde
wegen der Corona-Pandemie verschoben und neu vom 31. Oktober 2021 bis 31. März
2022 stattfinden. Damit bleibt dem Bund noch etwas Zeit, die nötige Finanzierung
sicherzustellen.
Nicht im Rahmen der Welt-, sondern der nächsten Landesausstellung schritten
verschiedene Projekte weiter voran. Besonders das Projekt «Svizra27» nahm Fahrt auf
und konnte prominente Unterstützung durch Doris Leuthard und Bertrand Piccard
gewinnen. Im Sommer lancierte die «Svizra27» einen Ideenwettbewerb, damit die
Bevölkerung die Expo mitgestalten kann. Mit der «Muntagna» wurde 2020 zudem ein
weiteres Projekt lanciert. Das unterdessen vierte laufende Expo-Projekte beabsichtigt
eine Landesausstellung, welche sich des Alpenraums annimmt.

Auch 2020 war die Schweiz Bestandteil mehrerer Ländervergleiche- und Studien: So
hielt der jährlich verfasste Global Wealth Report der Credit Suisse Ende Oktober fest,
dass die Schweiz wie bereits in den Vorgängerjahren auch 2020 und trotz Corona das
wohlhabendste Land der Welt war respektive dass Schweizerinnen und Schweizer,
gemessen in US-Dollar, weltweit über die höchsten Vermögen verfügten. Langfristige
Auswirkungen der Pandemie konnten in der Studie aber noch nicht ermittelt werden.
Im ebenfalls jährlich erscheinenden World Happiness Report belegte die Schweiz im
März den dritten Platz, nachdem sie letztes Jahr auf den sechsten Platz abgerutscht
war. Die Studie bezog sich auf den Untersuchungszeitraum 2019, die Corona-Pandemie
wurde somit nicht miteinbezogen – anders als in dem am 19. November erschienenen
Sorgenbarometer der Credit Suisse, worin anhand von Daten des Umfrageinstituts
gfs.bern die Sorgen der Schweizer Bevölkerung eruiert wurden. Die Corona-Pandemie
und deren Folgen stellten wenig überraschend die Hauptsorge der Schweizerinnen und
Schweizer dar, gefolgt von der Finanzierung der Altersvorsorge und von der
Arbeitslosigkeit – Sorgen, die wiederum durch die Pandemie bedingt noch verstärkt
wurden.

Zu Jahresbeginn lag der Anteil der erfassten Zeitungsberichte zum Thema «Politische
Grundfragen» gemessen an allen anderen 2020 durch Année Politique Suisse erfassten
Zeitungsberichte bei 2.5 Prozent und erreichte kurz vor dem 1. August mit gut 3 Prozent
seinen Höchststand, ehe er bis Ende Jahr auf unter 1 Prozent fiel. Der durchschnittliche
Jahresgesamtanteil von etwas über 1.6 Prozent entspricht in etwa jenem der Vorjahre,
was trotz der speziellen Corona-Situation im Vergleich zu den drei Vorjahren auf eine
gleichbleibende Bedeutung der politischen Grundfragen in Gesellschaft und Politik
hindeutet. 1

Landes- und Weltausstellungen

Sans connaître d'avancée significative, les différents projets d'expositions nationales
ont continué leurs développements respectifs au cours de l'année 2020. Aux côtés
des trois projets déjà existants, un quatrième a vu le jour cette année. «Muntagna,
l'expo des Alpes27+» provient, selon La Liberté, «d'un groupe d'entrepreneuses et
entrepreneurs de divers domaines qui veulent repenser la protection, l'utilisation et la
perception des Alpes». Ce projet n'a néanmoins trouvé que peu d'échos dans les
médias et reste méconnu. Alors que le projet «X-27», qui prévoit une foire à
l'innovation sur le site de l'ancien aérodrome de Dübendorf, n'a lui non plus pas
bénéficié d'une grande attention médiatique, ce sont les projets «Nexpo 28» et «Svizra
27» qui semblent avoir les plus grandes chances d'aboutir.

En février 2020, les promoteurs de «Svizra 27» annonçaient que le financement était
assuré jusqu'en 2021. Le projet, soutenu par les cantons de Bâle-Ville et Bâle-
Campagne, de Soleure, d'Argovie et du Jura, bénéficie également de l'appui de
plusieurs associations des milieux économiques, qui assurent une partie de son
financement. L'exposition devrait, comme son nom l'indique, avoir lieu en 2027 (le
nombre 27 représente également le nombre de cantons plus la confédération) sous le
thème «Humain - Travail - Cohésion». Un concours d'idées a été lancé en juin et
courait jusqu'à début octobre. Les dix meilleures idées ont été sélectionnées pour la
prochaine étape, qui doit déterminer le lieu où pourrait se tenir cette exposition
nationale. Le projet gagnant sera dévoilé à l'automne 2021 et les organisateurs espèrent
soumettre le dossier au Conseil fédéral pour la fin de l'année 2021. Un jury de seize
membres a été formé pour trancher parmi les différentes idées. On y retrouve plusieurs
personnalités bien connues, notamment l'ancienne conseillère fédérale Doris Leuthard,
l'architecte Pierre de Meuron et le psychiatre et explorateur Bertrand Piccard. Pour
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l'ensemble du projet, le comité de «Svizra 27» table sur un budget de CHF 1 milliard,
financé à moitié par la Confédération, à hauteur de 400 millions par les recettes de
billetterie, merchandising et sponsoring, et par les cantons qui soutiennent le projet à
hauteur de 100 millions. Avant de voir le jour, il devra néanmoins encore franchir
quelques obstacles importants. En effet, une fois le projet sélectionné et approuvé par
le Conseil fédéral, il sera soumis à votation dans les cinq cantons associés.  

«Nexpo 28» est certainement le concurrent le plus sérieux de «Svizra 27» à l'heure
actuelle. Le projet regroupe les dix plus grandes villes de Suisse et devrait avoir lieu de
manière décentralisée en 2028, sur la thématique des valeurs et du vivre-ensemble en
Suisse au 21ème siècle. La route du projet est néanmoins elle aussi semée d'embûches.
En effet, «Nexpo 28» compte sur la participation financière des villes, ce qui ne coule
pas de source, notamment à Berne. Le conseil de ville a supprimé en septembre la
participation de CHF 70'000 au projet. Le président de la ville Alec von Graffenried, qui
est également vice-président de «Nexpo 28», espère que le conseil de ville reviendra
néanmoins sur sa décision, regrettant «que la ville fédérale ne soutiennent pas le projet
financièrement, alors que les autres grandes villes suisses le soutiennent et qu'il est
plus en avance que ses concurrents.» 

Le financement des différents projets constitue donc sans doute le nerf de la guerre
pour la tenue d'une exposition nationale. Regrettant un manque de clarté à ce niveau,
les promoteurs des quatre projets ont écrit une lettre commune à l'intention du
Conseil fédéral en avril 2020. Sur quelle participation peuvent-ils compter de la part de
la Confédération? À quelle phase du projet pourront-ils compter sur cette
participation? Quel rôle jouera l'État fédéral dans l'appui à la manifestation? Selon le
SECO, le gouvernement est en train de clarifier à qui revient le dossier. Mais il précise
aussi qu'avec la crise du Covid-19, les projets d'exposition nationale ne constituent pas
une priorité. 2

Globalement, la pandémie n'a laissé que peu de place aux projets d'exposition
nationale dans le débat public en 2021. Le conseiller fédéral Guy Parmelin est
notamment resté très vague dans sa réponse à une lettre adressée par les quatre
organisations soutenant un projet d'exposition nationale, «Muntagna», «X-27»,
«Nexpo» et «Svizra 27». Celles-ci souhaitaient des clarifications sur la possible
participation de l'État, en particulier au niveau financier. La conférence des directeurs
cantonaux (CdC) a de son côté annoncé qu'elle ne prendrait position qu'après avoir vu
les études de faisabilité sur les différents projets, c'est-à-dire pas avant deux à trois
ans. Dans tous les cas, la participation de la Confédération et les tâches qu'elle
assumerait dans le cadre de l'organisation d'une nouvelle exposition nationale restent
encore très floues. Le dossier demeure entre les mains du SECO, et le Conseil fédéral
doit publier un rapport à ce sujet d'ici la fin de la législature.
Dans un entretien accordé à l'Aargauer Zeitung, Doris Leuthard, membre du jury chargé
de retenir un projet pour «Svizra 27» parmi diverses idées, a défendu l'importance
d'une nouvelle exposition nationale pour la société, notamment pour resserrer la
cohésion mise à mal par la pandémie de Covid-19. Pour répondre aux craintes de
gouffre financier d'une telle manifestation, l'ancienne conseillère fédérale s'est voulue
rassurante, garantissant que les leçons de l'expo 02 ont été tirées. Le jury de «Svizra
27» s'est réuni en novembre 2021 à Delémont pour sélectionner le dossier le plus
prometteur parmi les différentes idées qui avaient été lancées. Cette rencontre dans le
canton du Jura a permis de souligner l'aspect bilingue du projet, qui se déroulerait
dans plusieurs cantons de la Suisse du Nord-Ouest. Le projet retenu a été dévoilé peu
après. Si ses contours exacts sont encore à préciser, celui-ci prévoit des activités
autour du thème central de «Svizra 27», «humains - travail - cohésion», réparties sur
neuf sites reliés entre eux par des cours d'eaux (l'Aar, la Limmat, le Rhin, la Reuss, la
Birse et le Doubs) constituant le cordon ombilical du projet. Le site central se trouverait
à Bâle, les huit autres restant à définir. Ces annonces ont éveillé l'intérêt médiatique.
Plusieurs articles ont été consacrés à «Svizra 27», notamment dans le Quotidien
Jurassien et dans l'Aargauer Zeitung. Le journal argovien s'est notamment entretenu
avec Pierre de Meuron, également membre du jury. Le célèbre architecte a rappelé la
volonté du projet de réutiliser des infrastructures déjà existantes. Mi-décembre, le
porte-parole de «Svizra 27» a annoncé que les financements pour l'étude de faisabilité
étaient assurés, et que celle-ci devrait bientôt être lancée. Au vu de ces avancées,
«Svizra 27» semble posséder à l'heure actuelle une bonne longueur d'avance sur ses
concurrents.
Moins en vue dans les médias, le projet «Nexpo», porté par les 10 plus grandes villes de
Suisse, a cependant reçu une bonne nouvelle en début d'année. Alors qu'elle l'avait
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initialement bloqué, la ville de Berne a finalement accepté un financement à hauteur de
CHF 210'000 pour le projet. Selon l'organisateur, Bâle, Bienne, Lugano, Lucerne, St.
Gall, Winterthour et Zurich ont déjà assuré de leur participation financière. En
revanche, Lausanne et Genève ont repoussé leur décision de financement
supplémentaire en attendant que la situation sanitaire s'améliore, et surtout que la
Confédération s'exprime sur sa participation financière au projet. Par ailleurs, d'autres
cités ont rejoint le projet «Nexpo» en cours de route, telles que Sion, Saas-Fee ou
Grindelwald. 3

Stimmung in der Bevölkerung

20 ans après l'attentat du parlement zougois du 27 septembre 2001, plusieurs articles
de presse sont revenus sur cet événement. Un forcené, connu de la justice pour avoir
commis différents délits, avait abattu onze députés et trois conseillers d'État après
avoir fait irruption dans la salle du Grand Conseil du canton de Zoug, où se tenaient les
débats parlementaires habituels. Les commémorations de ce drame ont trouvé un écho
particulier dans le contexte actuel, marqué par des tensions grandissantes en lien avec
la pandémie.
À la suite de l'attentat, des mesures de sécurité autour des bâtiments publics du pays
ont été mises en place, a relevé le journal Le Temps, alors qu'auparavant, on y entrait
«comme dans des moulins». Cependant, la Suisse est restée une exception quant à la
proximité de la sphère politique avec la population. À de nombreuses reprises, la
presse a pu se délecter de situations pittoresques, à l'image de la conseillère fédérale
Doris Leuthard qui effectuait un trajet en train assise dans l'escalier, n'ayant pas pu
trouver de place dans un compartiment. Cette proximité a néanmoins été mise à mal
par les tensions apparues dans le cadre de la pandémie. Le conseiller fédéral en charge
du département de l'intérieur, Alain Berset, en première ligne face à la crise, est
désormais accompagné en permanence d'agents de la police fédérale, alors que des
socles permettant de mettre en place des barricades en métal ont été installés devant
le palais fédéral. Ces mesures ont notamment été prises en raison des manifestations
non-autorisées qui ont eu lieu à plusieurs reprises à Berne. La police bernoise a dû être
engagée pour modérer une foule parfois agressive, qui s'opposait aux mesures
sanitaires édictées par la Confédération. Relatant ces incidents, la NZZ a relevé le rôle
que jouent les réseaux sociaux dans ce phénomène de radicalisation d'une frange des
opposantes et opposants aux mesures sanitaires.
Dans le sillage de ces événements, les fronts ont semblé bouger sur le sujet de la
réglementation des réseaux sociaux. Jusqu'alors, le Conseil fédéral ne voulait pas
d'une loi spécifique sur les propos haineux tenus sur ces canaux de communication.
Cependant, la situation pourrait évoluer prochainement. La verte Greta Gysin (TI) a
déposé en décembre 2021 un postulat demandant au gouvernement d'étudier la
possibilité de demander des chiffres aux plateformes telles que Facebook, Instagram,
Twitter et Youtube au sujet des incidents impliquant des discours haineux, du
harcèlement sexuel ainsi que des Fake News. En outre, le socialiste Jon Pult (GR) a
déposé une initiative parlementaire pour que les plateformes soient tenues
responsables des contenus illégaux diffusés par leur intermédiaire. Son intervention
prévoit également que la diffusion de Fake News soit combattue avec de nouveaux
outils. Dans le même temps, l'Aargauer Zeitung relatait que l'OFCOM prend part au
financement de projets de recherche sur la désinformation et les discours de haine.
D'autres éléments ont mis en avant le rôle des réseaux sociaux dans la dégradation du
climat politique. Fedpol a en effet indiqué que la majorité des menaces adressées aux
politiciennes et politiciens le sont par l'intermédiaire d'Internet. Alors qu'une
augmentation du nombre de messages «litigieux» avait déjà été constatée en 2020, les
chiffres de la police fédérale pour la première partie de l'année semblent indiquer que
2021 ne dérogera pas à la tendance.  
Dans ce contexte, Guy Parmelin a endossé son rôle de président pour rappeler que «si
les arguments parfois vifs font partie du jeu politique, il y a des limites, il y a le respect
de l'adversaire». Il a appelé à éviter toute agressivité afin de lutter contre la montée des
tensions et de l'incompréhension. Selon lui, l'ennemi à combattre est bel et bien le
virus, et non pas les concitoyennes et concitoyens qui pensent différemment. Il
s'exposait ainsi à des critiques de la part de la presse: Le Temps ne se privait pas de
rappeler que «la défiance à l'égard de la politique sanitaire fédérale est principalement
alimentée au sein de son parti», l'UDC, qui déclarait dix jours après la déclaration de
son conseiller fédéral la guerre à la «dictature sanitaire» à l'occasion de l'assemblée
générale du parti. Et dans le même temps, le président du parti Marco Chiesa répétait
ses propos du 1er août, où il prenait la défense des milieux ruraux, exploités selon lui
par les «parasites des villes». 4
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Institutionen und Volksrechte

Bundesrat

Nach dem Rücktritt von Doris Leuthard aus dem Bundesrat wurden erneut Diskussionen
laut, ob und wann ein ehemaliges Regierungsmitglied Verwaltungsratsmandate
annehmen darf. Bereits nach dem Rücktritt von Moritz Leuenberger waren im
Parlament Karenzfristen diskutiert, aber jeweils als nicht opportun betrachtet worden
(vgl. Pa.Iv. 10.511 und Pa.Iv. 18.463). Als heikel gilt die Übernahme von Mandaten in
Bereichen, in denen ein Regierungsmitglied im Rahmen seiner bundesrätlichen
Tätigkeit Kontakte pflegte. Stein des Anstosses der so genannten «Lex Leuenberger»,
die mit einer der beiden parlamentarischen Initiativen hätte eingeführt werden sollen,
war, dass der Ex-Magistrat sich als ehemaliger Vorsteher des UVEK in den
Verwaltungsrat des Baukonzerns Implenia wählen liess, eines Unternehmens also, das
Bundesaufträge ausführt. 
Die zweite Karriere nach dem Bundesrat begann für Doris Leuthard, die vor ihrem
Rücktritt ebenfalls dem UVEK vorgestanden hatte, mit zwei insofern eher
unbedenklichen, wenn auch sehr rasch nach dem Rücktritt angenommenen Mandaten
bei Coop und Bell Food. Zu reden gab dann aber vor allem ihre Ende November 2019
gemachte Ankündigung, per April 2020 für ein Verwaltungsratsmandat für Stadler Rail
kandidieren zu wollen. In den meisten Kommentaren wurde diese fast eineinhalbjährige
Karenzfrist als genügend lange betrachtet. Die Wirtschaft brauche Altbundesräte,
genauso wie die Politik von der Sichtweise von Topmanagern profitieren würde,
kommentierte etwa die NZZ. Eine 56-jährige Frau mit viel Wissen und Erfahrung solle
dieses in ein Unternehmen einbringen dürfen, urteilte die Aargauer Zeitung; eine
«zweite Berufskarriere» müsse möglich sein. Der Tages-Anzeiger bezeichnete den
Entscheid Leuthards hingegen als «irritierend», es fehle der ehemaligen Magistratin
«an der nötigen Sensibilität». Auch aus der Politik wurde Kritik laut: Balthasar Glättli
(gp, ZH) dachte im Tages-Anzeiger laut über einen neuerlichen Vorstoss nach und
Barbara Steinemann (svp, ZH) sprach in der gleichen Zeitung von einem «unschönen
Wechsel» und mangelndem «Fingerspitzengefühl». Der Chef der Stadler Rail, der
ehemalige Nationalrat Peter Spuhler, gab im Sonntagsblick zu Protokoll, dass das
Mandat von Doris Leuthard «zum Wohle des Steuerzahlers» sei. Die CHF 90'000
Honorar für das Verwaltungsratsmandat werde von ihrer Bundesratspension abgezogen.
Es sei sinnvoller, wenn Bundesrätinnen und Bundesräte sich für den Werkplatz Schweiz
einsetzen würden, statt einfach ihre Pension zu erhalten. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.11.2019
MARC BÜHLMANN

Bundesverwaltung - Organisation

Weil sowohl bei Agroscope als auch beim Bundesamt für Wohnungswesen (BWO) eine
Rezentralisierung zur Debatte gestanden habe, habe sich die FK-NR über die Preise für
die Mieten dieser dezentralen Verwaltungseinheiten erkundigt und herausgefunden,
dass diese weit über den ortsüblich verlangten Mieten lagen. Das Bundesamt für Bauten
und Logistik (BBL) verlange als Vermieterin für das BWO 2.5 Mal höhere Mietpreise als
dies in Grenchen, dem dezentralen Standort des BWO, üblich sei. Dies lasse die Frage
aufkommen, ob die Vorteile der Dezentralisierung aus finanzpolitischer Optik wirklich
genutzt würden, erklärte Thomas Egger (csp, VS) als Sprecher der Finanzkommission für
deren Vorstoss für ortsübliche Bau- und Mietpreise für Verwaltungseinheiten. Die
Strategie der Dezentralisierung und die Schaffung von Arbeitsplätzen ausserhalb von
Bern werde mit überhöhten Mieten unterlaufen, die Attraktivität der dezentralen
Standorte gemindert und nicht zuletzt die Rechnung des Bundes unnötig aufgebläht.
Die Motion fordere den Bundesrat deshalb auf, die Praxis für die Berechnung der
Mietpreise so anzupassen, dass diese den an den Standorten üblichen Preisen
entsprechen.
Finanzminister Ueli Maurer versuchte vergeblich, dem Rat seine Argumente für eine
Ablehnung des Vorstosses schmackhaft zu machen. Man müsse sich bewusst sein, dass
der Bund ein Kostenmodell habe, also intern Kosten umlagere. Beim BWO sei dies der
Fall, weil das Gebäude eigentlich für mehr Personen konzipiert gewesen sei, als jetzt
darin beschäftigt seien. Die nicht belegten Arbeitsplätze könnten aber nicht vermietet
werden, was Kosten verursache, die irgendwo verrechnet werden müssten. Man
berechne Preise, die schweizweit ausgeglichen seien, und es gebe einige Beispiele für
dezentralisierte Einheiten (das BfS in Neuenburg, das Bakom in Biel), die weniger als die
durchschnittlichen Mietkosten verursachten. Ueli Maurer erinnerte auch daran, dass es
bei 2'600 Bauten im BBL und rund 26'000 Objekten der Armee schwierig sei, jeden Tag
für jedes Objekt die optimale Lösung zu finden. Im Grossen und Ganzen funktioniere
man aber «vernünftig, kostengünstig und effizient». Die Motion betreffe einen
Spezialfall und verhindere den Optimierungsprozess eher, als sie ihn fördere. Der
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Nationalrat war jedoch anderer Meinung und wies die Motion mit 178 gegen 3 Stimmen
(2 Enthaltungen) an den Ständerat weiter. 6

Neben den Gesamterneuerungswahlen des Bundesrates gerät die Wahl des
Bundeskanzlers für die neue Amtsdauer in der Regel ein wenig in Vergessenheit,
obwohl dieser immer wieder als «achter Bundesrat» bezeichnet wird. Der amtierende
Bundeskanzler Walter Thurnherr war denn im Vorfeld der Ersatzwahlen 2018 auch
immer wieder als Geheimfavorit für die Nachfolge von Doris Leuthard gehandelt
worden, wäre damals also sozusagen vom achten zum siebten Bundesrat aufgestiegen.
Thurnherr hatte freilich stets deutlich gemacht, dass er eine allfällige Wahl nicht
annehmen würde. Die Bestätigung als Bundeskanzler bei den
Gesamterneuerungswahlen 2019 nahm er dann allerdings sehr wohl an, was er –
zusammen mit den bestätigten Bundesrätinnen und Bundesräten – mittels Vereidigung
auch kenntlich machte. Thurnherr hatte 219 von 224 gültigen Stimmen erhalten. Von
den 241 eingelangten Wahlzetteln blieben 14 leer, drei waren ungültig und fünf entfielen
auf Diverse. Die 219 Stimmen waren zwar nicht mehr das Glanzresultat wie vor vier
Jahren, als das CVP-Mitglied ganze 230 von 234 gültigen (und 245 eingelangten)
Stimmen erhalten hatte, sie lagen aber immer noch weit über dem Durchschnitt der
letzten fünf Bundeskanzlerwahlen (179). 7

WAHLGESCHÄFT
DATUM: 11.12.2019
MARC BÜHLMANN

Parlamentsmandat

Mit Thomas Egger (cvp, VS) und Samuel Bendahan (sp, VD) wurden in der Sommersession
2017 zwei neue Nationalratsmitglieder willkommen geheissen. Beide rutschten nach,
weil die Vorgängerin bzw. der Vorgänger in kantonale Regierungen gewählt worden
waren. Egger, der in der CSP-Oberwallis ist und damit im Nationalrat der CVP-Fraktion
angehört, wurde als Nachfolger des in die Walliser Regierung gewählten Roberto
Schmid vereidigt. Bendahan - Nachfolger der in die Waadtländer Exekutive bestellten
Cesla Amarelle - legte das Gelübde ab. In den letzten Jahren kamen Wechsel aus dem
Bundeshaus in kantonale oder kommunale Exekutiven relativ häufig vor: Neben Schmid
und Amarelle waren auch Jean-François Steiert (Staatsrat in Fribourg, SP), Alec von
Graffenried (Stadtpräsident in Bern, Grüne), Filippo Leutenegger (Stadtrat in Zürich,
FDP), Antonio Hodgers oder Mauro Poggia (beide Conseiller d'Etat in Genf, Grüne bzw.
MCG) diesen Weg gegangen. 8

WAHLEN
DATUM: 15.06.2017
MARC BÜHLMANN

Wahlen

Eidgenössische Wahlen

Bénéficiant d'un huitième siège au Conseil national depuis 2015, le canton du Valais
renouvelait sa députation lors des élections fédérales de 2019. Parmi les 236
candidatures déposées, 90 étaient féminines. Alors que les sortants Jean-Luc Addor
(udc), Franz Ruppen (udc), Philippe Nantermod (plr) et Mathias Reynard (ps) briguaient
un nouveau mandat, des incertitudes étaient de mise dans la «famille C», qui
comprend le PDC du Valais romand (PDCVr), le PDC du Haut-Valais (CVPO) et les
chrétiens-sociaux du Haut-Valais (CSPO). En effet, avec le départ de trois de ses quatre
élu.e.s pour diverses raisons, celle-ci a vécu une législature mouvementée. Le haut-
valaisan Roberto Schmidt (csp) a été élu au Conseil d'État en 2017, alors que Viola
Amherd (pdc) a accédé au Conseil fédéral en 2019 à la suite du départ de Doris
Leuthard (pdc). Dans des circonstances moins glorieuses, Yannick Buttet (pdc) a
démissionné de son poste en 2018, éclaboussé par des affaires de harcèlement. Des
quatre élu.e.s de 2015 ne restait alors que Géraldine Marchand-Balet (pdc). La seule
femme de la députation valaisanne a cependant renoncé à rempiler pour une seconde
législature. La tâche s'annonçait donc ardue pour leurs remplaçants, qui espéraient
conserver les quatre sièges. Si la «famille C» représente historiquement la plus grande
force politique du canton, elle fait cependant face à une perte de vitesse constante
depuis plusieurs années. Thomas Egger (csp), Benjamin Roduit (pdc) et Philipp Matthias
Bregy (cvpo), successeurs de Schmidt, Buttet et Amherd, étaient notamment
accompagnés, sur la liste commune du PDCVr, CVPO et CSPO, par Serge Métrailler,
président de la section romande du PDC. Le Nouvelliste a fait remarquer un certain
sentiment d'urgence dans les rangs démocrates-chrétiens pour que le président se
lance lui-même dans la bataille, alors que «les places avaient, pendant longtemps, la
réputation de se distribuer œcuméniquement et de se réserver des années à l’avance».
D'autres candidatures ont émergées, à l'image de celle de l'avocat sierrois Sidney
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Kamerzin (pdc), chef de groupe au Grand Conseil. Le journal le Temps a estimé que la
place de Thomas Egger semblait être la plus fragile, le président du Groupement suisse
pour les régions de montagne souffrant d'un déficit de notoriété à l'intérieur du
canton, bien que disposant d'un vaste réseau dans la Berne fédérale. Un début de
polémique enflait au début du mois de mars lorsque le genevois Eric Stauffer a clamé
son intention de rejoindre le PDCVr. En effet, le fondateur et ex-président du
Mouvement Citoyen genevois (MCG) s'est installé en Valais depuis peu et souhaitait se
mettre à disposition pour les élections fédérales. Une volonté très vite tempérée par le
PDCVr, qui a refusé la demande de Stauffer. 
Aux côtés de Philippe Nantermod, également candidat pour un strapontin au Conseil
des États, le PLR espérait reconquérir un deuxième siège, abandonné il y a vingt ans.
Pour cela, les libéraux-radicaux ont conclu un apparentement avec les Vert'libéraux,
présents pour la première fois en Valais. L'association Avenir Ecologie a également
présenté deux listes communes avec le PLR. Les thèmes environnementaux ayant eu le
vent en poupe au cours de l'année 2019, les Vert.e.s se sont également lancé.e.s dans la
campagne avec l'envie de faire leur entrée sous la coupole fédérale. L'apparentement
avec le PS et le Centre gauche-PCS devait permettre à la gauche de ravir un mandat aux
partis du centre pour obtenir un deuxième siège. Le socialiste Mathias Reynard, qui
arpentait les couloirs du Palais fédéral depuis 2011, a fait figure de locomotive pour
cette liste. Tout comme Nantermod, il s'est en plus aligné pour accéder à la chambre
haute. Avec les listes jeunes et aînés, celles provenant du Haut-Valais ainsi que les deux
listes du Centre gauche-PCS, l'alliance de gauche a présenté 14 listes au total. De l'autre
côté de l'échiquier politique, une candidature a détonné. Ronald Zacharias, ancien
membre du PLR et du MCG genevois, a figuré sur la liste UDC aux côtés des sortants
Ruppen et Addor. Le multimillionnaire, descendant d'une famille hollandaise et actif
dans l'armement maritime, l'immobilier et le droit, a annoncé investir CHF 200'000 de
sa fortune personnelle dans la campagne, soit plus du double du montant dépensé par
les deux sortants. Un investissement pas forcément mal vu du côté de l'UDC, où l'on a
considéré ceci comme «une chance pour toute la liste». Dernière formation à
présenter des listes, le Rassemblement Citoyen Valais (RCV) a dévoilé un vaste
programme comprenant 157 propositions, avec l'objectif d'apporter une vision «globale
et transversale» de la politique pour sa première participation aux élections fédérales.
Globalement, le jeu des apparentements n'a pas réservé de surprise, puisque l'ordre de
bataille était similaire à 2011 et 2015, seulement diversifié par l'apparition des
Vert'libéraux dans la constellation politique valaisanne. 
C'est habituel dans le canton du Valais: la question de la représentation de la minorité
germanophone s'est invitée dans les débats. Au Conseil des États, c'est
traditionnellement un duo paritaire entre romand.e.s et alémaniques qui hérite des
deux fauteuils. Au national, les trois sortants alémaniques (Egger, Ruppen et Bregy)
étaient conscients de la nécessité du soutien des électeurs et électrices du bas du
canton, le Haut-Valais ne comptant que 25 pour cent de la population. Ils pouvaient
cependant espérer une forte mobilisation en leur faveur. Comme l'a relevé le
Nouvelliste, la participation était de 67.6 pour cent dans le Haut en 2015, contre 61.4
pour cent dans le Valais central et 54.2 pour cent dans le Bas-Valais. De plus, la
population germanophone vote généralement en bloc pour ses candidat.e.s, ce qui
permet fréquemment à la minorité d'être surreprésenté dans les organes politiques
nationaux. 

Avec une participation de 54.1 pour cent, la journée d'élections a vu le déclin de la
«famille C» se poursuivre. La formation a récolté 34.8 pour cent des suffrages, 5 points
de pourcentage (pp) de moins qu'en 2015. Dans le détail, le PDC du Valais romand a
engrangé 17.9 pour cent des voix, le CVPO 9.5 pour cent et le CSPO 7.3 pour cent. Alors
qu'elle était soutenue par plus de la moitié de l'électorat jusqu'en 1999, la formation n'a
depuis lors cessé de perdre du terrain. Ce résultat ne lui a pas permis de conserver son
quatrième siège, qui est tombé dans l'escarcelle des Vert.e.s. Le parti écologiste, à
l'image de la tendance globale observée dans toute la Suisse, a réalisé un score canon
(10.6%; +5.7pp par rapport à 2015), permettant à la gauche d'arracher le deuxième siège
tant convoité. Celui-ci est revenu à Christophe Clivaz, qui a été crédité de 17'377
suffrages pour sa quatrième tentative aux élections fédérales. Le PS a également
progressé, s'établissant à 15.1 pour cent des voix (+1.8pp), alors que le Centre gauche-
PCS a apporté son écot au succès de la gauche (1%, -0.4pp). Mathias Reynard a
conservé son siège, se permettant même d'être le candidat récoltant le plus de voix
avec 34'175 suffrages, devant Philippe Nantermod, qui en a récolté 27'906. Le PLR a
échoué dans sa quête d'un deuxième siège (16.5%, -1.6pp), sans pouvoir profiter d'un
grand soutien de la part des Vert'libéraux, qui ont réalisé un petit score pour leur
première participation (0.8%). L'UDC a maintenu ses deux représentants malgré un
léger recul (19.8%, -2.3pp). Franz Ruppen (25'493 voix) a notamment réalisé un carton
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dans le Haut, où il termine devant les membre de la «famille C», alors que Jean-Luc
Addor a reçu 17'535 voix. Deuxième dans le Haut-Valais, le PDC Philipp Matthias Bregy
(21'689 voix) sera avec Ruppen l'un des deux germanophones à siéger à Berne lors de la
prochaine législature. Le jaune Thomas Egger (20'041 voix) a fait les frais du recul de
l'alliance du centre et n'aura pas l'occasion d'effectuer un mandat complet sous la
coupole. Ce sont Benjamin Roduit (25'601 voix) et le nouveau venu Sidney Kamerzin
(25'602 voix) qui ont hérité des deux mandats dévolus au PDCVr. Pour être précis, le
Rassemblement Citoyen Valais a récolté 1.5 pour cent des suffrages (+1.1pp). Malgré
l'augmentation du nombre de candidatures féminines, passées de 45 en 2015 à 90 en
2019, aucune femme n'a été élue pour reprendre le flambeau de Géraldine Marchand-
Balet à la chambre du peuple. Maigre consolation, l'élection de Marianne Maret à la
chambre haute permet à la députation valaisanne de compter au moins une
politicienne dans ses rangs pour la prochaine législature. 9

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Nach dem mit Spannung erwarteten Treffen zwischen Bundespräsident Parmelin und
der Präsidentin der Europäischen Kommission, Ursula Von der Leyen, am 23. April
2021 schien die Lage mehr oder weniger unverändert. Die Verhandlungen zu einem
Rahmenabkommen wurden nicht abgebrochen, angenähert hatte man sich aber auch
nicht und darüber hinaus seien auch keine weiteren Treffen vereinbart worden,
berichtete die NZZ am Folgetag. «Wir haben festgestellt, dass wir in unseren Positionen
weiterhin erhebliche Differenzen haben», fasste Bundespräsident Parmelin die
Ergebnisse des eineinhalbstündigen Gesprächs vor der Presse lapidar zusammen. Der
Chefsprecher der EU-Kommission erklärte im Nachgang des Treffens, dass die Schweiz
die drei umstrittenen Bereiche gänzlich aus dem Abkommen herauslösen wolle, was aus
Sicht der EU «nicht akzeptabel» sei. Dennoch zeigte sich die EU für weitere
Verhandlungen offen und forderte die Schweiz auf, Kompromisse einzugehen.
Bundesrat Parmelin liess verlauten, dass der Gesamtbundesrat die Situation analysieren
werde und dafür auch die zuständigen Parlamentskommissionen, die Kantone und die
Sozialpartner konsultieren wolle. Im Interview mit dem Sonntagsblick meinte Guy
Parmelin, dass eine Verhandlung «immer das Risiko eines Scheiterns» beinhalte, wobei
die Verhandlungen mit der EU aber noch nicht vorbei seien. Er deutete dabei an, dass
der Bundesrat «immer in Alternativen denkt», relativierte aber zugleich, dass eine
Diskussion über Alternativen zum Rahmenabkommen noch verfrüht sei. Die
Stimmbevölkerung solle aber nur dann über das Abkommen entscheiden dürfen, wenn
der Bundesrat von dessen Inhalt überzeugt sei. 
Die Reaktionen der Schweizer Parteien verdeutlichten die Ungewissheit über den
Zustand des Rahmenabkommens. Während die SVP offiziell die Beerdigung des
Rahmenvertrags forderte, begrüsste die FDP die Weiterführung der Gespräche. Jürg
Grossen (glp, BE) kritisierte, dass der Bundesrat Maximalforderungen eingebracht habe,
womit er mutwillig das Scheitern des Abkommens riskiert habe. Economiesuisse und
Swissmem bedauerten die ausbleibenden Fortschritte, wohingegen die Mitte und die SP
bekräftigten, den Vertrag in der vorliegenden Form ablehnen zu wollen. Die
Gewerkschaften zeigten sich weiterhin unerbittlich und hielten daran fest, das
Abkommen zu blockieren, solange der Lohnschutz nicht davon ausgenommen werde.
Ausgerechnet in der SP – die sich lange auf diesen Standpunkt gestellt hatte – regte sich
nach dem Treffen jedoch vereinzelt Widerstand gegen diese Haltung. Eine Gruppe
prominenter Parteimitglieder – darunter Alt-Bundesrat Moritz Leuenberger und
Nationalrat Molina (sp, ZH) – setzten sich hingegen dafür ein, dass der Lohnschutz zwar
ins Abkommen aufgenommen wird, dort aber garantiert wird. Diesem Vorgehen
diametral entgegen stand SGB-Präsident Maillard, der den EuGH nicht an der Auslegung
der Schweizer Lohnschutzmassnahmen teilhaben lassen wollte. Die APK-NR gab in einer
Stellungnahme bekannt, dass sie den Bundesrat dazu auffordere, erneut
Kompromissvorschläge auszuarbeiten, um die drei offenen Punkte zu lösen –
flankierende Massnahmen, Unionsbürgerrichtlinie und staatliche Beihilfen – und das
Abkommen zeitnah abzuschliessen. Die APK-SR machte sich hingegen bereits auf ein
Scheitern des Rahmenabkommens gefasst und nahm einen Antrag an, der vom
Bundesrat ein aussenpolitisches Konzept forderte, in dem dieser aufzeigen solle, wie
die Beziehungen mit der EU im Sinne eines «Modus Vivendi» für die kommenden Jahre
konstruktiv und stabil gestaltet werden könnten. 
Die EU schien nach dem ergebnislosen Spitzentreffen auf Nebenschauplätzen
zusätzlichen Druck auf die Schweiz aufbauen zu wollen. Am 26. April berichtete die NZZ
über Aussagen einer EU-Beamtin, dergemäss die Gespräche über die Teilnahme am
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Forschungsprogramm Horizon Europe erst dann beginnen würden, wenn die Schweiz
den zweiten Kohäsionsbeitrag freigegeben habe. Dieser war von der Schweiz blockiert
worden, nachdem die EU der Schweiz die Börsenäquivalenz entzogen hatte. Wegen der
fehlenden Assoziierung der Schweiz an Horizon Europe wurde zudem Anfang Mai der
Aufnahmeantrag der SBB für ein paneuropäisches Bahnprojekt sistiert und der Tages-
Anzeiger vermutete auch hinter der Aufhebung der Exportkontrolle für Corona-
Impfstoffe der EU für Liechtenstein eine Ungleichbehandlung gegenüber der Schweiz. 
Für Aufsehen sorgte wenige Tage nach dem Treffen in Brüssel die Veröffentlichung des
Schweizer Verhandlungsmandats, welches gegen den Willen des Bundesrats an die
Medien gelangt war. Die NZZ stellte fest, dass die Schweiz in den drei strittigen Punkten
zwar weitreichende Eingeständnisse gefordert habe, diese jedoch nicht so weit gingen,
wie es die EU dargestellt hatte. So habe die Schweiz zwar den expliziten Ausschluss
gewisser Aspekte, aber keinen vollständigen Ausschluss der Unionsbürgerrichtlinie
gefordert. Als Knackpunkt erwies sich offensichtlich vor allem das «Recht auf
Daueraufenthalt», da das EJPD Fürsorgeabhängigkeit und erschwerte
Ausschaffungsbedingungen befürchtete. 
In der Zwischenzeit blieb auch das Parlament nicht untätig. Die FDP-Fraktion sowie
Aussenpolitikerinnen und Aussenpolitiker verschiedener Parteien verlangten vom
Bundesrat eine Stellungnahme zu den potenziellen Risiken im Falle eines Scheiterns des
Rahmenabkommens. Hervorgehoben wurden in der Interpellation (Ip. 21.3516) vor allem
die auslaufenden Marktzugangsabkommen sowie die Nachteile bei Forschungs- und
Bildungsprogrammen. Auch die APK-NR wurde aktiv und forderte vom Bundesrat die
Herausgabe eines als geheim deklarierten Dokuments, welches die negativen Folgen
eines Scheiterns im Detail darstellte. Nationalrätin Schneider-Schneiter (mitte, BL) liess
verlauten, dass der Inhalt dieser Studie zentral für die Meinungsbildung sei, und ihr
Ratskollege Nussbaumer (sp, BL) befand es für «unsäglich», wie der Bundesrat in
diesem Dossier die «Rechte des Parlaments beschnitten» habe. 
Während die Meinungsbildung der Aussenpolitikerinnen und Aussenpolitiker noch im
Gange war, verlangten die Kantone vom Bundesrat die Fortführung der Verhandlungen.
Auch aufseiten der EU fand sich weiterhin Unterstützung für das Rahmenabkommen.
Am 11. Mai trafen sich die Europa-Minister der 27 EU-Mitgliedstaaten und ermutigten
die Kommission dazu, die Verhandlungen mit der Schweiz nicht abzubrechen, sondern
eine einvernehmliche Lösung zu erarbeiten. Weiterhin blieb jedoch unklar, welche
Form eine derartige Lösung annehmen könnte, da beide Seiten keine weiteren
Kompromisse einzugehen bereit waren. Die NZZ und der Tages-Anzeiger zeigten sich
am 14. Mai in ihrer Berichterstattung etwas überrascht davon, dass
Verteidigungsministerin Amherd dem Gesamtbundesrat einen «Plan B» vorgelegt habe.
In einer Phase, in der viele Politiker das Abkommen bereits für tot erklärt hätten, setzte
sich Amherd für ein Entgegenkommen der Schweiz ein. Ihr Vorschlag sah vor, dass die
Schweiz die Unionsbürgerrichtlinie übernähme und im Gegenzug eine Schutzklausel
eingeführt würde, mithilfe derer man die neuen Regeln in den ersten Jahren
widerrufen könne, falls gewisse Grenzwerte überschritten würden. Damit wolle Amherd
den Ergebnissen einer ersten bundesrätlichen Aussprache entgegenwirken, bei der
eine Mehrheit der Ratsmitglieder zum Abbruch der Verhandlungen tendiert habe, wie
der Tages-Anzeiger berichtete. Amherds Vorschlag fand Zuspruch bei der APK-NR, die
wenige Tage darauf den Bundesrat zur Anpassung des Verhandlungsmandats
aufforderte, um doch noch einen Kompromiss zu ermöglichen. Zudem machte sie wie
zuvor schon ihre Schwesterkommission deutlich, dass der Verhandlungsabbruch ohne
Konzept für die Weiterführung der bilateralen Verträge keine Möglichkeit darstelle.
Schliesslich manifestierte sich auch in der Zivilbevölkerung Widerstand gegen das
drohende Verhandlungsende. Eine «Allianz von Europafreunden», wie der Tages-
Anzeiger sie bezeichnete, erarbeitete einen Initiativtext, um das Rahmenabkommen
notfalls vor das Stimmvolk zu bringen. Diese Allianz setzte sich auf unterschiedlichen
Interessensgruppen zusammen, darunter die Operation Libero, das Komitee
«Progresuisse», aber auch die Alt-Bundesräte Arnold Koller (cvp) und Doris Leuthard
(cvp). 10

01.01.65 - 01.01.23 10ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Beziehungen zu internationalen Organisationen

Im September 2019 befasste sich die grosse Kammer mit dem Rahmenkredit 2020-
2023 für drei Genfer Zentren. Der Kredit in der Höhe von CHF 128 Mio. soll die
finanzielle Unterstützung des Zentrums für Sicherheitspolitik, des Internationalen
Zentrums für humanitäre Minenräumung GICHD und des Zentrums für die
demokratische Kontrolle von Streitkräften DCAF für den Zeitraum 2020-2023
sicherstellen. Diese Subventionszahlungen werden bereits seit 2002 geleistet und
wurden seither vier Mal verlängert, zuletzt 2015, wobei der Rahmenkredit im
vorliegenden Fall vier Millionen höher ausfiel als in der letzten Periode. 
Aufgrund des internationalen Renommees der drei Zentren sowie des hohen
Stellenwerts der Schweizer Sicherheits- und Friedenspolitik war die Unterstützung auch
im Nationalrat grundsätzlich unumstritten. Verschiedene Minderheiten forderten
jedoch entweder eine Aufteilung der drei Kredite oder weiterführende Bedingungen für
den DCAF-Kredit. Begründet wurde die verlangte Kreditteilung mit den
unterschiedlichen Zielsetzungen der Zentren und deren juristischer Unabhängigkeit.
Ein Mitbericht der Finanzkommission stellte zudem Mängel bei der
Finanzberichterstattung und unklar formulierte Leistungsverträge des DCAF fest.
Generell wurde mehrfach der Ruf nach mehr Transparenz in den drei Zentren laut. So
forderte etwa eine Minderheit um Nationalrat Egger (cvp, Wallis) eine Harmonisierung
der Subventionsverträge und der Berichterstattung der drei Zentren. Die
Minderheitsanträge blieben letztlich aber chancenlos. Die Mehrheit wollte vor allem
verhindern, dass durch die Kreditaufteilung gemeinsame Projekte der drei Zentren
erschwert werden würden und Synergien verloren gingen. Angenommen wurde
hingegen eine Ergänzung der vorbehandelnden SIK-NR, die bedingt, dass die erste
Zahlung an das DCAF erst dann erfolgt, wenn der Subventionsvertrag zwischen dem
Bundesrat und der Stiftung DCAF überarbeitet wurde. Damit folgte man zumindest
teilweise dem Bericht der Finanzkommission. Der anwesende Bundesrat Ignazio Cassis
bat den Nationalrat um einen Entscheid, der sich spätestens bis zum Ende der
Wintersession mit dem Ständerat bereinigen liesse, damit der Betrieb der Zentren im
kommenden Jahr aufrecht erhalten werden könne.
Schliesslich stimmte der Nationalrat der Vorlage inklusive der Ergänzung mit 150 zu 35
Stimmen (bei 6 Enthaltungen) zu, womit sie dem Ständerat zur Differenzbereinigung
überwiesen wurde. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.09.2019
AMANDO AMMANN

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Le Conseil national s'est emparé de deux motions déposées par la CdF-CN relatives aux
plans de restructuration d'Agroscope prévus par le Conseil fédéral. L'une d'elle (Mo.
18.4088) s'intéresse à la répartition des différents sites de recherche, tandis que l'autre
se penche sur les économies – à hauteur de CHF 40 millions – que le Conseil fédéral
prévoit de faire par le biais de cette restructuration. La Commission des finances du
Conseil national souhaite que celles-ci soient réinvesties afin d'augmenter l'efficacité
d'Agroscope. Le rapporteur francophone de la commission, Thomas Egger (csp, VS), a
souligné que cette proposition avait récolté le soutien de la quasi-totalité des membres
de la CdF-CN. Le Conseil fédéral a également proposé aux député.e.s de l'accepter, la
motion allant dans la direction souhaitée par les autorités. Le Conseil national a donc
tacitement adopté le texte élaboré par sa commission. 12

MOTION
DATUM: 12.10.2018
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national a simultanément traité de deux motions déposées par la CdF-CN. La
Mo. 18.4087 s'intéresse aux plans d'économie prévus par le Conseil fédéral. La motion
intitulée «Une structure axée sur la pratique pour Agroscope» se penche, elle, sur la
localisation des centres de recherche, la commission des finances exigeant que les
plans du Conseil fédéral comprennent une station centrale, un centre de recherche
régional en Suisse allemande, un autre en Suisse romande ainsi que plusieurs stations
de recherche décentralisées, comme exposé par le rapporteur de la commission
Thomas Egger (csp, VS). La CdF-CN s'oppose à une centralisation complète d'Agroscope
à Posieux comme l'avait initialement proposé le Conseil fédéral. Ce dernier a, entre
temps, révisé son avis, estimant que la proposition formulée dans cette motion était un
bon compris. Le Conseil national a donc accepté tacitement la motion de la CdF-CN. 
A noter qu'un jour avant le débat en chambre, une motion d'ordre provenant du PDC et
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défendue par Philipp Kutter (pdc, ZH) demandait de suspendre le traitement de cette
présente motion, argumentant que d'autres aspects devaient être réglés avant de
pouvoir discuter de la répartition des centres de recherche. La motion d'ordre a été
balayées par une nette majorité de député.e.s (116 voix contre 65 et 10 abstentions). 13

L'ancien conseiller national Thomas Egger (csp, VS) souhaite «renforcer la recherche
en faveur d'une économie alpestre moderne» par le biais d'une motion défendue en
chambre par Martin Candinas (centre, GR). Pointant l'importance des alpages pour le
maintien tant, d'un côté, d'écosystèmes entiers, et de l'autre côté, d'une tradition
helvétique, l'élu des Grisons a plaidé pour le lancement d'un programme de recherche
au sein d'Agroscope, afin de répondre aux défis auxquels les exploitations de montagne
font face. En effet, des phénomènes comme les changements climatiques ou la
prolifération des grands prédateurs, tels que le loup, les mettent sous pression et
rendent toute recherche de rentabilité et de durabilité économique encore plus
compliquée. Des solutions sont à trouver, par exemple, du côté de l'intelligence
artificielle et de nouveaux logiciels informatiques novateurs. Guy Parmelin, conseiller
fédéral en charge de l'agriculture, a rétorqué qu'Agroscope entreprenait déjà des
recherches en la manière et qu'en vertu de sa restructuration, des moyens plus
importants seront alloués pour cette problématique. Ainsi, une nouvelle station de
recherche «Agriculture de montagne et économie alpestre» dotée de CHF 2.3 millions
pour la période 2021-2028 permettra de poursuivre une réflexion jugée importante par
le Conseil fédéral, mais qui considère donc que l'objectif de la motion est d'ores et
déjà atteint. Les parlementaires ont toutefois soutenu le texte par 123 voix contre 40 et
20 abstentions, ces dernières provenant, pour la plupart, du groupe des Verts. Les
oppositions sont à trouver dans les rangs des verts'libéraux et du PLR. 14

MOTION
DATUM: 01.06.2021
KAREL ZIEHLI

Jagd

Les Suisses.ses étaient appelé.e.s à se prononcer sur une révision de la loi fédérale sur
la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages, attaquée en
référendum par diverses organisations de protection de l'environnement ainsi que par
les partis de gauche. Cette révision de la loi, qui aura occupé le Parlement pendant plus
d'une année, prévoyait notamment une facilitation du tir du loup (tirs préventifs) – alors
que celui-ci est actuellement protégé – ainsi qu'une délégation de l'autorisation de ces
tirs aux cantons. A côté de ces aspects qui auront été au centre des débats, la révision
donnait également la possibilité au Conseil fédéral d'allonger la liste des animaux
pouvant être régulés par les cantons sans approbation fédérale (à l'image du loup). D'un
autre côté, cette révision était l'occasion d'étendre la protection d'un plus grand
nombre d'espèces de canard et de soutenir financièrement la création de nouveaux
corridors de faune. 
Alors que ce projet était vu comme équilibré et nécessaire par le Conseil fédéral et une
majorité du Parlement – le retour du loup imposant de renouveler une loi qui n'avait
pas été retouchée depuis 1986 à une époque où le grand prédateur n'était plus présent
en Suisse –, les opposant.e.s au texte ont pointé du doigt une loi sur la chasse qui allait
trop loin et ne respectait pas la deuxième partie de son intitulé, à savoir «la protection
des mammifères et oiseaux sauvages».

Il aura fallu attendre toute la journée avant de connaître le sort réservé à cette
révision, les instituts de sondage n'ayant pas réussi à fournir des projections claires.
Tout comme pour le référendum sur les avions de chasse, le résultat s'est avéré plus
serré qu'attendu. 51.9 pour cent des votant.e.s ont refusé le texte, après une campagne
particulièrement acharnée. La Tribune de Genève titrait, à cet égard, «Le lobby
environnemental montre sa force de frappe». Il a été possible de percevoir cette force
dans le nombre d'encarts politiques publiés par les référendaires dans les journaux.
L'analyse effectuée par Année Politique Suisse montre que les opposant.e.s à la révision
de la loi sur la chasse ont fait paraître cinq fois plus d'encarts que ses partisan.ne.s; à
noter que le nombre total d'annonces a été l'un des plus élevés de ces dernières
années. L'analyse suggère que l'une des raisons de cette mobilisation est le peu de
votations auxquelles prennent part les organisations environnementales, leur
permettant ainsi de canaliser leurs moyens. Au lendemain de la votation, Thomas Egger
(csp, VS) déclarait dans les médias que les organisations environnementales avaient
acheté le vote des Suisses.ses, dénonçant une campagne servant de démonstration de
force pour des scrutins à venir (initiative sur les glaciers, initiative pour une Suisse libre
de pesticides de synthèse, initiative pour une eau potable propre). L'ancien président
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de l'USP Jacques Bourgeois (plr, FR) faisait le même constat, redoutant que le net
clivage entre ville et campagne, perceptible dans ce scrutin, ne se renouvelle dans le
cadre des initiatives sur les pesticides. 

Pour les gagnant.e.s du jour, les moyens investis auront simplement permis une lutte à
armes égales avec les milieux pro-chasse, comme avancé par Regula Rytz (verts, BE).
Pour elle, cette victoire dénote une sensibilité écologique toujours plus marquée au
sein de la population. La protection de la biodiversité a été l'un des thèmes centraux de
la campagne, qu'il s'agisse du rôle régulateur des grands prédateurs dans nos
écosystèmes, de la liste des espèces protégées ou des actes de braconnage perpétrés
dans certains cantons. Les médias ont, en effet, révélés des soupçons de braconnage
de lynx en Valais, l'animal étant sous-représenté dans le sud du canton. Le Blick a publié
des témoignages supposant que des gardes-chasses étaient directement ou
indirectement impliqués dans ces actes. Cela a poussé le président des Vert'libéraux,
Martin Bäumle (pvl, ZH) à déposer une interpellation (20.4039) demandant des
éclaircissements au Conseil fédéral. De son côté, le Conseil d'État valaisan a annoncé
avoir ouvert une enquête pénale contre inconnu afin de faire le jour sur les
témoignages rapportés dans les médias, comme annoncé par le président du
gouvernement valaisan Christophe Darbellay (VS, pdc).

Le lynx n'est pas touché par le changement législatif, ou du moins, ne l'est pas encore,
selon ses opposant.e.s. Le Parlement a, en effet, décidé de l'enlever de la liste des
animaux protégés pouvant être régulés (à l'image du loup), mais a laissé la possibilité au
Conseil fédéral de le rajouter par voie d'ordonnance, dans le futur. Les opposant.e.s à
la loi ont, par ailleurs, mené campagne en brandissant cette menace, une partie de
leurs affiches montrant des lynx, des castors et d'autres espèces pour l'heure
protégées ornées d'une cible. Le camp adverse a dénoncé une campagne qui ne
représente pas la réalité actuelle, le Conseil fédéral ayant même explicitement exclus
ces espèces dans l'ordonnance que Simonetta Sommaruga avait préparé. 

Le clivage souvent évoqué lors des débats entre ville et montagne s'est révélé saillant, le
quotidien Blick allant jusqu'à titrer: «Städter schiessen Jagdgesezt ab». Des cantons
urbains comme Bâle-ville (36.1 pour cent de oui), Genève (36.9 pour cent de oui) ou
Vaud (40.2 pour cent de oui) ont, en effet, contribué à faire trébucher cette loi. 
C'est, au contraire, majoritairement là où le loup est le plus présent, que le corps
électoral a accepté le plus nettement le texte, à l'image des cantons des Grisons et du
Valais, avec respectivement 67.3 pour cent et 68.6 pour cent de oui. Certaines
communes montagnardes ont pratiquement voté à l'unanimité pour cette nouvelle loi, à
l'image des habitant.e.s de Blatten dans le Lötschental qui auront été 97 pour cent à
vouloir ce changement législatif. Des contre-exemples sont également apparus,
l'Aargauer Zeitung présentant le cas des communes vaudoises localisées dans le
Marchairuz qui ont refusé à presque 60% la loi, alors même qu'une meute de loup y est
établie. La raison évoquée par l'un des syndics de cette région est la quasi-absence de
troupeaux de moutons et le peu de conflits que génère le prédateur. 

Les régions de montagne – telles que le Surselva dans les Grisons, particulièrement
confrontée au grand prédateur – ont maintes fois dénoncé la vision romantisée qu'ont
les citadins de la nature et, par extension, du loup, eux qui ne sont pas confrontés aux
attaques sur les troupeaux. A cela, les opposant.e.s à la loi n'ont eu de cesse de répéter
que les mesures de protection des troupeaux permettent de réduire drastiquement les
attaques, alors que 87% des animaux de rente tués par ce prédateur en 2019 en Valais
ne bénéficiaient pas de telles mesures. 
Pourtant, la nouvelle mouture de la loi sur la chasse incitait explicitement les bergers et
bergères à mieux protéger les troupeaux. Aujourd'hui, en effet, toutes les bêtes tuées
par les grands prédateurs sont indemnisées financièrement, alors que la révision
prévoyait que seul.e.s les éleveuses et éleveurs ayant mis en place des mesures de
protection auraient pu y prétendre. Ces mesures passent par l'installation de clôtures
électriques, à la présence d'un berger, d'une bergère ou de chiens de protection. Les
opposant.e.s au texte ont également tenu à rappeler que seuls 6 pour cent des morts
d'ovins sont à mettre sur le compte du loup et que le nombre de moutons tués par le
prédateur n'est pas directement corrélé au nombre de loups présents.

D'autres aspects ont été abordés lors de la campagne, notamment l'effet indirect de la
présence du loup sur le tourisme. Les autorités locales grisonnes ont, en effet, pris la
décision de fermer des chemins de randonnées, devenus trop risqués. La menace ne
provient pourtant pas du loup, mais des vaches stressées par la présence du loup et
pouvant mettre en danger les touristes; un problème également présent dans d'autres
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cantons. 
Les amatrices et amateurs de VTT et de standing Paddle se sont également invités dans
la campagne de votation, ces deux pratiques étant touchées par la révision, la première
par une interdiction de circuler dans les zones franches, la deuxième par une
interdiction de naviguer dans les zones lacustres, au travers d'une modification de
l'OROEM.

Alors qu'un peu plus d'un mois avant la votation, 54 pour cent des personnes
interrogées dans le cadre du sondage effectué par gfs.Bern se montraient en faveur du
texte et 26 pour cent s'y opposaient, les référendaires ont réussi à inverser la vapeur
pour remporter le scrutin. Pour Markus Ritter (pdc, SG), président de l'USP, ce résultat
montre que la solidarité entre région de plaine et de montagne n'existe plus. Le camp
adverse a, quant à lui, d'ores et déjà indiqué qu'il allait déposer une initiative
parlementaire proposant une régulation raisonnée du loup ainsi qu'une meilleure
protection de certaines espèces menacées. Le Tagesanzeiger rappelait, à cet égard,
que les partis de gauche avaient initialement accepté une meilleure régulation du loup,
comme proposée par la motion Engler (pdc, GR), initiatrice de la révision de cette
présente loi. 
Malgré des divergences persistantes, les deux camps se sont déjà montrés ouvert à la
discussion, afin de renforcer la protection tant de la biodiversité, d'un côté, que des
élevages, de l'autre côté, conscient de l'évolution rapide des populations de loup. La
ministre de l'environnement, Simonetta Sommaruga, très discrète durant la campagne,
a donc été invitée à proposer une nouvelle réforme. 

Votation du 27 septembre 2020 

Participation: 59.34% 
Oui: 1'530'972 (48.07%) / Cantons: 11 4/2 
Non: 1'654'066 (51.93%) / Cantons: 9 2/2 

Consignes de vote: 
- Oui: PBD, PDC (3*), UDF, PLR (3*), UDC, USP, ChasseSuisse
- Non: PEV, PVL, PES, PSS, Pro Natura, BirdLife, WWF, Groupe Loup Suisse
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 15

Internationale Landwirtschaftspolitik

La chambre du peuple débat à son tour sur l'abrogation de ladite «loi chocolatière».
Le Conseil des Etats avait apporté un certain nombre de modifications à la proposition
du Conseil fédéral; proposition qui consistait à supprimer toute contribution à
l'exportation de produits agricoles transformés d'ici à 2020, comme demandé par les
ministres lors de la 10ème conférence de l'OMC à Nairobi en 2015. La commission de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) propose, elle aussi, de
modifier quelques aspects du projet de l'exécutif ainsi que des propositions formulées
et acceptées par la chambre des cantons. Premièrement, comme rapporté par le
député UDC Pierre-André Page (udc, FR), une majorité de la commission propose qu'il
soit précisé que le supplément pour les céréales peut être versé en fonction du volume
ou de la surface – y voyant la garantie d'une certaine souplesse dans l'application – mais
s'oppose à la proposition du Conseil des Etats qui voulait que seules les céréales
destinées à l'alimentation humaine soient concernés, estimant que cela pourrait
s'avérer compliqué pour les paysans durant certaines années planifiables de
surproduction céréalière. Ainsi, la majorité propose de rejeter la proposition de la
minorité Jans (ps, BS) qui demande à conserver la version formulée par le Conseil des
Etats. La majorité de la CER-CN invite, par contre, les parlementaires à approuver la
proposition de ce dernier en ce qui concerne l'augmentation du montant alloué aux
mesures d'accompagnement par rapport au projet du Conseil fédéral. La commission
estime que celui-ci doit rester à hauteur de 94,6 millions de francs et non être baissé à
67,9 millions de francs. La minorité Bertschy (pvl, BE) veut, quant à elle, le maintien du
plafond de dépenses fixé en première instance par le Conseil fédéral. La députée
socialiste Schneider Schüttel (ps, FR) justifie cette position par le fait que la Suisse ne
souffre plus autant du franc fort qu'à l'époque où les contributions ont été
augmentées. De plus, elle estime qu'une augmentation pourrait aller à l'encontre de la
décision de l'OMC et argumente finalement d'un point de vue des restrictions
budgétaires entreprises par la Confédération. La deuxième proposition de la minorité
Bertschy propose de limiter dans le temps cette forme de subventionnement et cela de
manière dégressive jusqu'en 2027. Finalement, la commission demande à être
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consultée avant la promulgation de l'ordonnance sur les douanes, touchant à la
procédure d'autorisation du trafic de perfectionnement. Celle-ci demande à ce que
cette dernière soit simplifiée et transparente. 
La commission des finances (CDF-CN) a elle aussi pris position quant au deuxième volet
de cet objet, à savoir le volet touchant à l'arrêté fédéral concernant les moyens
financiers dédiés à l'agriculture pour la période 2018-2021. Celle-ci demande
également aux députés d'accepter l'augmentation des moyens proposée par la
chambre haute par rapport au projet du Conseil fédéral; le montant total alloué à cet
effet pour la période 2018-2021 doit s'élever, d'après la majorité de la commission, à
2,031 milliards de francs et non à 1,951 milliards de francs comme proposé par
l'exécutif. Par la voix de son rapporteur Thomas Egger (pdc, VS), la commission justifie
sa position, d'une part, par le fait que les chambres fédérales ont approuvé lors de la
session d'hiver 2016 une augmentation des contributions pour la "loi chocolatière" à
hauteur de 94.6 millions de francs par année et estime donc que le Conseil fédéral
n'applique pas de manière conséquente cette décision des chambres dans la révision
de cette loi. D'autre part, elle considère qu'un soutien à la production de matières
premières dédiées aux produits transformés destinés à l'exportation est nécessaire afin
que cette branche reste compétitive sur le plan international. 
En plus de ses propositions d'approuver le projet du Conseil fédéral limitant le budget
alloué aux producteurs de céréales et de lait à 67,9 millions de francs par année ainsi
que la limitation dans le temps de cette contribution, Kathrin Bertschy souhaiterait plus
généralement que la chambre du peuple n'entre pas en matière sur ce sujet. Parlant au
nom de la fraction verte-libérale, la députée bernoise considère, en effet, que le
premier objet soumis à votation – à savoir l'arrêté fédéral relatif à la suppression de
toute aide à l'exportation, conformément aux règles édictée par l'OMC – concerne, en
vérité, la modification de la loi sur l'agriculture. La fraction des vert'libéraux soutient,
par contre, les modifications imposées par l'OMC, estimant que tout soutien financier à
l'exportation de produits agricoles est dommageable pour les pays en voie de
développement, les paysans de ces pays ne pouvant pas rivaliser contre des produits
subventionnés. De plus, elle considère que cela va à l'encontre de la compétitivité et
amène à une utilisation inefficiente des facteurs de production. Finalement, les
vert'libéraux critiquent sur un plan plus général ce projet de loi, considérant que ce
n'est pas une abolition de la "loi chocolatière", mais la création d'une nouvelle loi sur le
lait et le pain ("Milch-Brot-Gesetz") – la proposition de loi irait à l'encontre de l'esprit
des mesures souhaitées par l'OMC.
L'UDC ainsi que le PDC soutiennent quant à eux la proposition financière du Conseil
des Etats ainsi que les propositions des majorités des commissions. Les Verts sont
d'accord d'entrer en matière, mais critiquent vertement la solution trouvée par le
Conseil fédéral, considérant qu'un système de financement passant par les paiements
directs et non par un subventionnement couplé à la production, aurait été plus légitime
et aurait répondu à la volonté du Conseil fédéral d'en arrêter avec ce mode de
financement décidé lors de l'introduction du système des paiements directs dans les
années 90. C'est pour cela qu'ils soutiennent la proposition budgétaire du Conseil
fédéral. La fraction verte défend, de plus, les propositions de la minorité Bertschy
d'une limitation temporelle et d'un paiement dégressif ainsi que de la minorité Jans
limitant les paiements aux céréales destinées aux humains. Le PLR salue la décision du
Conseil fédéral de simplifier le trafic de perfectionnement actif; une simplification qui
permettra une meilleure compétitivité des entreprises du secteur agro-alimentaire. La
majorité de la fraction libérale-radicale considère également que le montant proposé
initialement par l'exécutif est justifié et ne devrait pas être augmenté, comme le
proposent les majorités des deux commissions. Finalement, le parti socialiste est du
même avis que les Verts en ce qui concerne le mode de financement et aurait souhaité
qu'une solution en termes de paiements directs soit trouvée, respectant ainsi le
mandat de la Constitution. Ils critiquent, comme les Vert'libéraux, cette proposition qui
ne change, en définitive, rien, passant d'un système où les producteurs sont aidés et
paient les paysans de manière correcte, à un système où les paysans sont soutenus,
permettant ainsi de fixer un prix des matières premières plus bas pour les producteurs
de produits transformés. Mais, conscient de l'urgence de trouver une solution, une
majorité du PS est d'accord d'approuver le projet du Conseil fédéral, sous la condition
que la proposition de la minorité Bertschy relative à une limitation temporelle soit
acceptée. 
Le Conseil fédéral, par la voix de son ministre de l'économie, Johann Schneider-
Ammann, reste sur ses positions en invoquant les mêmes arguments que ceux invoqués
devant les sénateurs du Conseil des Etats. Il précise, de plus, qu'un rapport d'évaluation
est prévu, quatre ans après la mise en application de ces nouvelles mesures. 
Les parlementaires votent massivement pour l'entrée en matière du premier arrêté
fédéral relatif à l'approbation et à la mise en œuvre de la décision ministérielle de
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l'OMC. Lors du vote par article, la proposition de la minorité quant à une limitation
temporelle sur dix ans, couplée d'un financement dégressif se voit refusée par 117 voix
contre 68. C'est également la proposition de la majorité qui est acceptée par 129 voix
contre 58 en ce qui concerne la prise en compte de la surface ainsi que de la
suppression de la précision demandée par le Conseil des Etats de restreindre cela aux
céréales destinées aux humains. Cet arrêté fédéral est finalement accepté par 165 voix
contre 15 et 9 abstentions. 
Les députés décident également massivement d'entrer en matière en ce qui concerne
le deuxième arrêté fédéral relatif aux moyens financiers destinés à l'agriculture pour les
années 2018-2021. Lors du vote par article, la proposition des majorités des deux
commissions de suivre le Conseil des Etats en ce qui concerne l'augmentation des
moyens mis à disposition est acceptée par 111 voix contre 78 pour la proposition des
minorités des deux commissions qui voulaient conserver le montant proposé par le
Conseil fédéral. Sur le vote d'ensemble, l'arrêté fédéral est accepté par 138
parlementaires contre 52, sans abstention. 
Le projet retourne donc aux mains du Conseil des Etats, afin de régler les différends
restants entre les deux chambres concernant les termes à utiliser dans l'article 55 de la
loi sur l'agriculture (céréales destinées au humains ou céréales de manière générale
ainsi que l'ajout de la considération de la surface et non pas uniquement des
volumes). 16

Öffentliche Finanzen

Finanzausgleich

Im März 2019 beriet die FK-NR das Bundesgesetz über den Finanz- und
Lastenausgleich (FiLaG) und entschied mit 13 zu 10 Stimmen (bei 2 Enthaltungen), die
bis zu CHF 280 Mio. pro Jahr, welche gemäss bundesrätlicher Botschaft für den
soziodemografischen Lastenausgleich hätten eingesetzt werden sollen, gleichmässig auf
den soziodemografischen und den geografisch-topografischen Lastenausgleich zu
verteilen. Gemäss Medienberichten hatte Thomas Egger (csp, VS), Direktor der
Schweizerischen Arbeitsgemeinschaft für das Berggebiet, dreizehn Anträge zur
Besserstellung der Bergkantone eingereicht, von denen aber nur dieser eine
angenommen wurde. Dieser Mehrheitsantrag der Kommission warf in den Medien
einigen Wellen: Es wurde befürchtet, dass dadurch das «fragile Bauwerk», wie der St.
Galler Regierungsrat und Präsident der KdK Benedikt Würth (SG, cvp) den Kompromiss
zum Finanzausgleich bezeichnete, gefährdet würde. 
Dazu kam es Anfang Mai 2019 in der Sondersession jedoch nicht. Mit 158 zu 26 Stimmen
(bei 8 Enthaltungen) sprach sich der Nationalrat deutlich für einen Minderheitsantrag
von Mattea Meyer (sp, ZH) aus und stimmte dem vom Ständerat angenommenen
bundesrätlichen Vorschlag zu. Zustimmung fand die Version der Kommissionsmehrheit
lediglich bei Vertreterinnen und Vertretern der Bergkantone (insbesondere der Kantone
Wallis und Bern) aus den Fraktionen der SVP, SP und CVP/EVP. 
Zwei Differenzen zum Ständerat schuf der Nationalrat jedoch: Er fügte dem Gesetz eine
Koordinationsbestimmung zur STAF und eine Ziffer zur Berücksichtigung der
Ergänzungsbeiträge bei der Berechnung der Mindestausstattung hinzu. Weitere
Minderheitsanträge, zum Beispiel zur Senkung des maximalen Ressourcenpotenzials pro
Kopf auf 85 Prozent (Minderheit Keller; svp, NW), zur Erweiterung der Kennzeichen für
eine hohe soziodemografische Belastung (Minderheit Bendahan; sp, VD), zu einem
Einbezug der Berichterstattung zum Finanzausgleich in die Staatsrechnung (Minderheit
Kiener Nellen; sp, BE) oder zu einer möglichen Weiterführung der temporären
Abfederungsmassnahmen über das Jahr 2025 hinaus (Minderheit Bourgeois; fdp, FR)
waren hingegen allesamt erfolglos. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.05.2019
ANJA HEIDELBERGER

Ende 2017 reichte Thomas Egger (cvp, VS) zwei Postulate zum Thema Finanzausgleich
ein (Po. 17.4142 und Po. 17.4143). Mit dem Postulat 17.4142 wollte er erreichen, dass im
nächsten Wirksamkeitsbericht zur NFA die Aufgabenteilung zwischen NFA und NRP
analysiert wird. Bei der Ausarbeitung habe man entschieden, dass mit der NRP keine
Basisinfrastrukturen wie Gemeindestrassen oder Abwasserreinigungsanlagen
unterstützt werden sollen; diese sollen über Mittel der NFA finanziert werden. In der
Praxis würden die Kantone den Gemeinden die entsprechenden Mittel aber nicht in
genügendem Ausmass zur Verfügung stellen. 
Der Bundesrat betonte in seiner Antwort einerseits die Zweckfreiheit der Zahlungen
des Ressourcen- und des Lastenausgleichs – die Kantone könnten frei über dessen

POSTULAT
DATUM: 12.06.2019
ANJA HEIDELBERGER
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Verwendung entscheiden – und andererseits die Unabhängigkeit der zwei Instrumente
– eine Koordination des Lastenausgleichs mit der NRP sei nicht vorgesehen. Folglich
beantragte er das Postulat zur Ablehnung. In der Sommersession 2019 erklärte der
Postulant, dass die beiden Anknüpfungspunkte für seinen Vorstoss, der dritte
Wirksamkeitsbericht zum Finanzausgleich und die Botschaft zur Standortförderung
2020-2023 bereits behandelt worden seien, weshalb er sein Postulat zurückziehe. 18

Ende 2017 reichte Thomas Egger (cvp, VS) zwei Postulate zum Thema Finanzausgleich
ein (Po. 17.4142 und Po. 17.4143). Mit dem Postulat 17.4143 wollte er den Bundesrat
beauftragen, aufzuzeigen, wie der Vollzug der Programmvereinbarungen bei
Verbundaufgaben zwischen Bund und Kantonen verbessert werden kann. Die
versprochenen Effizienzgewinne durch Aufgabenteilung seien gemäss der Botschaft zur
NFA 2012-2015 bisher kaum eingetroffen, erklärte Egger. Dies hänge gemäss
Rückmeldungen aus der Praxis damit zusammen, dass sich der Bund nicht auf eine
strategische Führungsrolle beschränke, sondern sehr detaillierte
Programmvereinbarungen erlasse. 
In seiner Antwort verwies der Bundesrat auf Verbesserungsmöglichkeiten zur
Einflussnahme des Bundes, die im Rahmen des zweiten Wirksamkeitsberichts gefunden
worden seien. Da eine Evaluation über alle Anwendungsbereiche jedoch schwierig sei,
empfahl er das Postulat zur Ablehnung. In der Sommersession 2019 zog Egger sein
Postulat zurück, da sein Anliegen in der Zwischenzeit durch ein Kommissionspostulat
(Po. 19.3001) angenommen worden war. 19

POSTULAT
DATUM: 12.06.2019
ANJA HEIDELBERGER

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Kernenergie

Au printemps 2022, les nombreuses discussions sur la sécurité de l'approvisionnement
énergétique suisse ont remis sur la table la question de l'énergie nucléaire. Une étude a
démontré que, face au risque de pénurie d'électricité, un tiers des Helvètes seraient
favorables à la construction de nouvelles centrales nucléaires. D'après l'étude, ce
pourcentage atteindrait même plus de 40 pour cent d'Helvètes favorables à une
prolongation de l'utilisation des centrales nucléaires existantes. 
Alors que le PLR s'est déjà emparé de la thématique, l'UDC n'a pas hésité à prendre le
train en marche. Dans la presse, le président du parti a pointé du doigt la «dictature
écolo», de la gauche et des Verts, qui mènerait à la «catastrophe énergétique». Dans
une interview, Marco Chiesa (udc, TI), s'est montré favorable à une révision de la loi sur
l'énergie (LEne) pour permettre la construction de nouvelles centrales nucléaires en
Suisse. Pour sa part, Doris Leuthard, architecte de la Stratégie énergétique 2050, a
répondu dans la presse qu'il était impératif de maintenir le cap de l'objectif de la
neutralité climatique en 2050, et que la décision populaire d'interdire la construction
de nouvelles centrales nucléaires devait être respectée. 
En parallèle de ces discussions politiques, la guerre en Ukraine a mis en lumière la
dépendance helvétique, mais également internationale, à l'uranium russe. Ainsi, un
embargo européen sur l'uranium russe aurait de fortes conséquences sur
l'approvisionnement électrique helvétique, notamment durant le prochain hiver
2022/2023. 20

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.07.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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Verkehr und Kommunikation

Agglomerationsverkehr, öffentlicher Verkehr

Mit seinem Postulat «Neudefinition des abgeltungsberechtigten Personenverkehrs»
wollte Nationalrat Egger (cvp, VS) den Bundesrat beauftragen, zu prüfen, wie die
Definition des abgeltungsberechtigten Verkehrs geändert werden müsste, damit der
Bund auch Angebote im Freizeitverkehr mitfinanzieren könnte. Der öffentliche
Regionalverkehr wird gemäss den Bestimmungen der Verordnung über die Abgeltung
des regionalen Personenverkehrs nur vom Bund abgegolten, wenn das Angebot unter
anderem eine Erschliessungsfunktion aufweist, keinen Nachtverkehr beinhaltet und
ganzjährig erbracht wird. Damit seien Nachtangebote sowie Tourismus- und
Freizeitangebote des öffentlichen Regionalverkehrs von vornherein von der Abgeltung
durch den Bund ausgeschlossen, obschon diese Angebote den heutigen
Mobilitätsbedürfnissen durchaus entsprechen würden. Zwar beantragte der Bundesrat
die Annahme des Postulats und zeigte sich bereit, die Kriterien der Abgeltung zu
überprüfen, die grosse Kammer folgte jedoch Nationalrätin Pieren (svp, BE), die das
Postulat schon im Juni 2018 bekämpft hatte und auch im März 2019 argumentierte, die
Finanzierung von Freizeitangeboten sei nicht Sache des Bundes. Mit 97 zu 91 Stimmen
(keine Enthaltungen) wurde das Postulat abgelehnt. 21

POSTULAT
DATUM: 05.03.2019
NIKLAUS BIERI

Post und Telekommunikation

Die KVF-NR ging in ihrem Postulat «Längerfristige Weiterentwicklung des Zugangs zu
Dienstleistungen der postalischen Grundversorgung» auf diverse Fragen ein, die sich
bezüglich der Entwicklung des Poststellennetzes und der Umsetzung der ab 1. Januar
2019 geltenden Erreichbarkeitskriterien postalischer Dienstleistungen stellten. Es sei
nicht vertrauensbildend, sagte Nationalrat Egger (csp, VS) für die Kommission im
Plenum, als das Postulat im September 2019 im Nationalrat behandelt wurde, wenn die
Planung der Post zum Poststellennetz bis 2020 bekannt sei und darüber hinaus nicht –
«Wir hätten hier eigentlich sehr gerne mehr Klarheit», befand Nationalrat Egger. Mit
dem Postulat wurde der Bundesrat aufgefordert, bei der Post eine längerfristige
Planung des Zugangs zu Dienstleistungen einzufordern. Auch über die Möglichkeiten
der Umsetzung der Standesinitiative Jura und der Motionen Clottu (svp, NE; Mo.
14.4075) und Maire (sp, NE; Mo. 14.4091) sollte die Planung Auskunft geben. Der
Bundesrat hatte die Annahme des Postulats beantragt und die grosse Kammer nahm das
Anliegen ihrer Kommission diskussions- und oppositionslos an. 22

POSTULAT
DATUM: 12.09.2019
NIKLAUS BIERI

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Thomas Egger (csp, VS) reichte im Juni 2019 eine Motion im Nationalrat ein, mit der er
den Bundesrat damit beauftragen wollte, alle vier Jahre einen
departementsübergreifenden Aktionsplan zur Konkretisierung der «Politik des Bundes
für die ländlichen Räume und Berggebiete» zu präsentieren. Der Motionär wollte damit
erreichen, dass der seit 2015 bestehenden Politik für die ländlichen Räume und
Berggebiete nun konkrete Massnahmen folgen, welche die Koordination zwischen allen
betroffenen Politikbereichen stärken können. Der Bundesrat befürwortete in seiner
Stellungnahme die Motion, woraufhin der Nationalrat den Vorstoss in der Herbstsession
2019 stillschweigend annahm. 23

MOTION
DATUM: 27.09.2019
ELIA HEER

Als Zweitrat befasste sich der Ständerat in der Frühjahressession 2021 mit einer Motion
Egger (csp, VS), die vom Bundesrat alle vier Jahre einen Aktionsplan Berggebiete
verlangt. Stefan Engler (mitte, GR) sprach sich im Namen der zuständigen WAK für das
Anliegen seines ehemaligen Fraktionskollegen aus. Einerseits, so Engler, brauche es
gezielte Massnahmen in den Sektorialpolitiken Finanzausgleich, Verkehr,
Fachhochschulwesen, Telekommunikation, Raumordnung, Energie, Landwirtschaft,
Umwelt sowie Natur und Landschaft, um peripheren Berggebieten neue Impulse
verleihen zu können. Er verwies dabei unter anderem auf den im November 2020
veröffentlichten «Aktionsplan Alpenraum. Vorschläge für die Ergänzung der
Regionalpolitik des Bundes» der Regierungskonferenz der Gebirgskantone, der auch als
Vorlage für den Aktionsplan des Bundes dienen solle. Andererseits müsse die
Berggebietsförderungspolitik besser institutionell in die Bundespolitik eingebunden

MOTION
DATUM: 09.03.2021
ELIA HEER
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werden, beispielsweise durch die Ernennung einer oder eines Delegierten für
Berggebietspolitik. 
Bundesrätin Simonetta Sommaruga zeigte sich in ihrem Votum überzeugt, den von der
Motion geforderten Aktionsplan in laufende Arbeiten der beiden Departemente UVEK
und WBF zu einer Evaluation der Berggebietspolitik integrieren zu können. Sie
beantragte deshalb die Annahme der Motion. Wie zuvor schon der Nationalrat nahm der
Ständerat den Vorstoss stillschweigend an. 24

Bildung, Kultur und Medien

Medien

Radio und Fernsehen

Die fünf parlamentarischen Initiativen Pfister (cvp, ZG; Pa.Iv. 18.448), Rytz (gp, BE; Pa.Iv.
18.450), Landolt (bdp, GL; Pa.Iv. 18.451), Jans (sp, BS; Pa.Iv. 18.456) und Rösti (svp, BE;
Pa.Iv. 18.457), die alle die Festschreibung der SRG-Produktionsstandorte im Gesetz
zum Ziel hatten, standen in der Sommersession 2019 im Nationalrat zur Debatte. Die
vorberatende KVF-NR hatte beantragt, den Initiativen keine Folge zu geben. Eine
Minderheit Egger (csp, VS) beantragte Folge geben.
Die Debatte wurde durch Nationalrat Pfister eröffnet. Seiner Meinung nach leide die
Medienqualität bei einer Konzentration, wenn Entscheidungsträger und Journalisten an
einem Ort vereint seien, denn die Perspektive der Berichterstattung ändere je nach
örtlicher Nähe oder Distanz. Wenn immer mehr Journalisten nur noch aus Zürich über
den Rest der Schweiz berichteten, ergehe es der SRG schlecht. Als Zentralschweizer
wisse er, wovon er rede, da die Verlage aus dem Aargau oder Zürich bereits alle grossen
Medien steuerten. Diese Argumentationslinie teilten die weiteren Initianten in ihren
Reden. Martin Landolt erinnerte überdies an die No-Billag-Abstimmung und betonte,
das Stichwort «Kohäsion» sei damals häufig genannt worden. Doch genau diese stehe
nun wieder auf dem Spiel. Auch wenn er ökonomische Entscheide wie eine
Standortkonzentration üblicherweise verstehe, könne er dies für die SRG nicht gelten
lassen. Bei einem öffentlich finanzierten Unternehmen könne die Politik durchaus
Leitplanken definieren. Seinen Antrag auf Folge geben schloss er mit der Anmerkung,
dass möglicherweise im Rahmen der Gesetzgebung ja noch bessere Lösungen gefunden
werden könnten. Die Annahme der Initiativen würde erst einmal den Handlungsbedarf
dokumentieren. 
Kommissionssprecher Candinas (cvp, GR) breitete daraufhin die Gegenargumente aus.
Die Kommissionsmehrheit teile die Meinung der Mehrheit ihrer Schwesterkommission,
wonach kein gesetzgeberischer Handlungsbedarf bestehe. Überdies vertrat er
energisch die Haltung, dass die Politik der SRG keine operativen Vorgaben machen
solle. Sehr wohl nehme die Politik die Aufgabe wahr, Rahmenbedingungen zu
definieren, aber die SRG solle unabhängig bleiben, statt staatlich gelenkt zu werden. Zu
bestimmen, was wo produziert werden solle, sei «völlig übertrieben». 
Die Argumente des Kommissionssprechers verfingen aber nicht. Entgegen dem
Kommissionsantrag nahm das Plenum die Initiativen mit 120 zu 54 Stimmen und 10
Enthaltungen an. Dabei waren die Fraktionen der FDP.Liberalen und der SVP recht
gespalten. Geeint trat das linke Lager auf, das wie die BDP und eine Grossmehrheit der
CVP beinahe geschlossen für Folgegeben stimmte. Geschlossen gegen Folgegeben
votierte einzig die GLP.
Nach dem Rückzug der Initiative Vonlanthen eine Woche zuvor musste sich der
Ständerat nun erneut mit der Thematik befassen. 25

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.06.2019
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Durant la session d'hiver, le Conseil des Etats a accepté unanimement une motion
demandant au Conseil fédéral de ne pas stopper la diffusion FM tant que le DAB+ ainsi
que la radio internet n'atteignent pas une part de marché cumulée de 90 pour cent.
Dépositaire de l'objet, le zurichois Ruedi Noser (plr, ZH) reconnaissait que le passage de
la diffusion FM à d'autres technologies de diffusion était inévitable. Il souhaitait
cependant inciter le Conseil fédéral à reconsidérer certains aspects, en particulier
celui des subventions pour le DAB+. En relevant qu'il s'agit là d'un standard uniquement
dédié à la radio, il craignait que la Confédération ne soutienne une technologie bientôt
dépassée, alors qu'à l'avenir, la majorité de la diffusion radiophonique pourrait se faire
via internet. Le sénateur zurichois donnait en ce sens l'exemple des voitures, vendues
aujourd'hui la plupart du temps avec un système de diffusion qui se fait par
l'intermédiaire du téléphone portable, et donc d'internet. En conclusion, la

MOTION
DATUM: 01.09.2021
MATHIAS BUCHWALDER
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prolongation du financement de la diffusion FM devait donner l'opportunité à la
Confédération de réfléchir à la technologie à utiliser dans le futur et à laquelle allouer
des subventions, argumentait l'élu zurichois.
D'autres interventions parlementaires aux griefs similaires à celle de Ruedi Noser ont
été déposées en lien avec l'annonce conjointe des diffuseurs radio et de la SSR de ne
plus diffuser de programmes en FM à partir de 2023, contrairement à la décision
initiale qui prévoyait l'arrêt à fin 2024. Les conseillers nationaux UDC Franz Grüter (LU)
et Thomas Aeschi (ZG) ont retirés leurs motions après que leurs exigences aient été
prises en compte, alors que la motion de Mauro Tuena (udc, ZH) a été classée, n'ayant
pas été traitée dans le délai imparti. 
La pression politique contre l'abandon de la FM a trouvé des échos dans la presse. Le
pionnier de la radio privée en Suisse Roger Schawinski s'est exprimé à de nombreuses
reprises dans les médias pour demander le maintien de la FM, avant de lancer une
pétition qui a recueillie près de 60'000 signatures. En outre, il a reçu le soutien de
Doris Leuthard. Rappelant que les pays voisins n'ont de leur côté pas abandonné la
diffusion FM, l'ancienne conseillère fédérale a souligné qu'un «Alleingang» de la Suisse
serait inutile, les voitures devant avoir la possibilité de réceptionner la radio «du sud de
l'Italie au nord de l'Allemagne», y compris celles qui sont équipées pour recevoir les
ondes FM ultra-courtes. En effet, à peine la moitié de voitures immatriculées en Suisse
seraient équipés du DAB+ ou de la réception internet, d'après les opposants de
l'abandon de la diffusion FM. Face à cette résistance, les radiodiffuseurs et la SSR ont
annoncé fin août 2021 revenir à leur choix initial, c'est-à-dire de débrancher la
diffusion analogique en FM à la fin de l'année 2024. 26

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Linke und ökologische Parteien

An ihrer ersten Delegiertenversammlung nach den eidgenössischen Wahlen 2019
feierte die Grüne Partei in Bern vor allem ihre grossen Wahlerfolge. Noch nie habe eine
Partei derart zugelegt wie die Grünen. Mit durchschnittlich 46 Jahren seien die Grünen
die jüngste Fraktion und der Frauenanteil betrage 61 Prozent, so die Medienmitteilung
nach der Versammlung. In ihrer Rede dankte die Präsidentin Regula Rytz (gp, BE) allen
Anwesenden für das «überwältigende Ergebnis», das nur dank grosser Vorarbeit und
guter Kampagne möglich gewesen sei. Die Erfolge würden aber auch hohe Erwartungen
für die neue Legislatur wecken. Ziel müsse eine «umweltverträglichere» und
«gerechtere» Politik sein, forderte Fraktionspräsident Balthasar Glättli (gp, ZH) in
seinem Votum. Hierzu müsse man mit der SP und der Mitte Bündnisse finden. Der
Rückenwind werde helfen, einen «sozialen und mehrheitsfähigen Klimaschutz»
umzusetzen. Mit neuer «Ernsthaftigkeit», die laut Tages-Anzeiger die Partei erfasst
habe, forderte die Präsidentin schliesslich einen grünen Bundesratssitz und eine neue
Zauberformel. Entschieden wurde hierzu an der Versammlung freilich noch nichts. Das
«neue Selbstverständnis», das die NZZ der Partei attestierte, liess die Präsidentin aber
zur These verleiten, dass die Grünen wohl eher einen Regierungssitz erobert hätten,
wenn Johann Schneider-Ammann und Doris Leuthard auf Ende Legislatur und nicht
«taktisch» zurückgetreten wären. Rytz forderte ein Gesetz gegen Rücktritte während
der Legislatur. Die neue «Volkspartei mit Bewegungscharakter» wie Regula Rytz das
neue Selbstverständnis laut NZZ umschrieb, nutzte die Delegiertenversammlung
schliesslich auch noch für die Parolenfassung für die Abstimmungen vom 9. Februar
2020: Einstimmig (1 Enthaltung) empfahlen die Abgeordneten ein Ja zur Volksinitiative
«Für mehr bezahlbare Wohnungen» sowie ein Ja zur Änderung des Strafgesetzbuches
(«Diskriminierung und Aufruf zu Hass aufgrund der sexuellen Orientierung»). 27
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